
Image not found or type unknown

Droit indivuduel de formation

Par samirfrance, le 05/12/2013 à 20:10

bonjour,
je suis un salarié en CDI depuis mois, j souhaite savoir si je peut demander une formation en
utilisant mon droit individuel de formation DIF de mon ancien travail ? 
merci

Par P.M., le 05/12/2013 à 21:09

Bonjour,
Si vous avez bénéficié de la portabilité du DIF et qu'il a été unitilisé, vous pouvez demander
sa mise en oeuvre dans les deux premières années après l'embauche chez un nouvel
employeur...

Par samirfrance, le 06/12/2013 à 20:32

merci de votre réponse
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